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> La société est-elle prête pour autoriser la gestation par autrui et étendre l'assistance médicale à 
la procréation? 

C'est dans le sens de l'histoire. La bioéthique a trop tendance à interdire, à un moment ,cela devient de l'ordre 
moral. Ce n'est pas parce que c'est autorisé que cela se fait. Et est-ce qu'il faut interdire des choses? Quand 
c'est interdit, comme la gestation par autrui, les personnes vont à l'étranger. La société française n'est pas la 
plus avancée. J'appelle de mes vœux cette avancée mais je ne ferais pas du forcing. Si cela ne doit être 
autorisé que dans cinq ans...  

Je suis aussi favorable à l'extension de l'AMP aux couples homosexuels. Ce serait une discrimination de 
l'interdire. Une étude menée par des pédiatres américains a montré qu'il n'y avait aucun inconvénient pour un 
enfant à être élevé par un couple homsexuel, que cela ne faisait aucune différence. Il faut que cela se fasse 
sans brutaliser la société mais c'est inscrit dans une évolution logique. 
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> Comment les lois de bioéthique doivent-elles 
évoluer?  

Toute la difficulté de la bioéthique est de savoir comment 
avancer sans perdre l'adhésion de la population. Entre les 
progrès de la médecine et certains courants conservateurs, 
il faut trouver le juste milieu. Sur certaines questions de 
société, il n'y a pas besoin que l'opinion soit majoritaire, on 
l'a vu pour la peine de mort. Sur d'autres, l'idée doit mûrir.  

Je fais partie du comité de parlementaires chargé de 
travailler sur cette révision et nous avons bien vu lors des 
auditions sur la gestation par autrui que certaines femmes 
étaient pour et d'autres contre alors qu'elles appartiennent 
aux mêmes courants de pensée.  

 

> Quels sont les points urgents? 

Pour les greffes, il faut avancer tout de suite et sortir de 
l'hypocrisie. Il faudrait que la loi stipule que tous les 
Français qui ne sont pas inscrits sur un registre de refus 
sont consentants. Je n'ai jamais vu quelqu'un refuser une 
greffe, il est donc normal d'accepter le don d'organe.  

Il faut aussi avancer sur la recherche sur les cellules 
souches, sortir du «non dérogatoire». C'est oui ou c'est 
non. Moi, je ne vois pas d'inconvénient à le faire. Il y a de 
l'obscurantisme sur cela.  

 


